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(54) Titre : PROCÉDÉ ET APPAREIL DE FABRICATION D'UN ÉLÉMENT ABSORBANT
MULTICOUCHE POUR ARTICLES SANITAIRES

(57) Abrégé : L'invention concerne un appareil de fabrication (300) d'un élément absorbant
multicouche (100) pour des fluides organiques aptes à être incorporés dans un article
sanitaire, lequel appareil comprend : - un rouleau de gaufrage (310), portant une pluralité
de premiers éléments saillants (31) et configuré pour être mis en prise, lors de l'utilisation,
par une première couche (11) de matériau en feuille; - un rouleau perforé (320), portant
une pluralité de seconds éléments saillants (32) et une pluralité de cavités (33), chacune
appropriée pour recevoir un premier élément saillant (31) du rouleau de gaufrage (310),
et configurée pour être mise en prise, lors de l'utilisation, au premier uniquement par
ladite première couche (11) de matériau en feuille et ensuite conjointement par la première
couche (11) de matériau en feuille et par une seconde couche (12) de matériau en feuille;
- une unité de cohésion et de perçage (330); la configuration étant telle que, sur la
première couche (11) de matériau en feuille, qui après avoir été déformée par le rouleau de
gaufrage (310) et le rouleau perforé (320) continue à coulisser sur le rouleau perforé (320),
une seconde couche (12) de matériau en feuille est superposée, et, ensemble, lesdites



première (11) et seconde couches (12) de matériau en feuille sont acheminées vers l'unité
de jonction et de perçage (330) dans laquelle, au niveau des zones intermédiaires (14) de
la première couche (11), il est prévu de former une pluralité de trous (15) passant à travers
lesdites première (11) et seconde couches (12) et les joindre à proximité ou au niveau de
ladite pluralité de trous (15).
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